
‘‘

Le (petit) Villersois n°23 - 
Juillet 2026

Directeur de publication :
Jérémy Dupuy
Conception et réalisation 
graphique : Ludivine Canon-
Boulanger, pôle évènementiel
et communication
Crédit photos : Ludivine Canon-
Boulanger
Tirage : 1 900 exemplaires
par la Sopaic Reprographie

Ne peut être vendu.

Ville de Villers-Semeuse
11 rue Ferdinand Buisson
08000 Villers-Semeuse
Tél. : 03 24 33 77 20

Un été entre vigilance 
et vacances… 

La période estivale a débuté 
avec un épisode caniculaire 
auquel nous avons su répondre 
collectivement, notamment 
pour nos écoles et nos seniors. 

Je tiens à remercier les agents 
et les élus de la commune 
pour leur mobilisation et leur 
engagement afin d’assurer un 
service public de qualité auprès 
de nos concitoyens, dans les 
périodes difficiles comme tout 
au long de l’année.

Pour les personnes les plus 
fragiles, n’hésitez pas à vous 
inscrire auprès de nos services 
afin que nous puissions assurer 
votre suivi. 

Ces épisodes liés au 
dérèglement climatique vont 
se répéter, et nous devrons 
apporter, sur le long terme, des 
réponses aux nombreux risques 
auxquels notre collectivité sera 
confrontée.   
  
C’est un défi que nous 
devrons relever ensemble, 

 
 
en recherchant les meilleurs 
compromis pour le bien de tous. 

Mais l’été, c’est aussi une 
période plus calme, propice 
aux vacances et au repos. 

Je vous invite à venir toujours 
plus nombreux assister à nos 
conc’air d’été sur le site de la 
médiathèque, à bénéficier de 
nos entrées piscine et cinéma 
pour les plus jeunes, et à profiter 
des espaces de promenade de 
notre commune au cours de ces 
prochaines semaines.

Nous restons à votre écoute, 
vigilants, et préparons la 
rentrée avec, comme ligne 
de conduite, la réalisation du 
programme pour lequel vous 
avez voté en mars dernier, avec 
cette idée simple : « Dire ce que 
l’on fait, et faire ce que l’on dit. »

Je vous souhaite un très bel été 
2026.

Bien sincèrement,
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Informations  municipales
EXTINCTION TOTALE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 

Avec l’arrivée de l’été, les journées s’allongent… l’éclairage 
public s’adapte à la saison.

Depuis le 15 juin et jusqu’au 24 août 2026, l’éclairage 
public de Villers-Semeuse passe en mode été avec une 
extinction totale : l’éclairage public ne se déclenchera 
plus le soir ni le matin du 16 juin au 24 août.

Pourquoi cette décision ?  Avec l’arrivée de l’été (coucher 
tardif et lever hâtif du soleil chaque jour), l’éclairage a moins 
d’utilité. Programmé selon l’éphéméride, il ne fonctionnerait 
que quelques instants alors que la luminosité naturelle est 
déjà suffisante.

Bonne nouvelle, à l’écoute des Villersois, l’éclairage public 
sera exceptionnellement maintenu pour les festivités : la 
fête foraine, la fête nationale et le cabaret vert.

Et après ? À partir du 25 août 2026, l’éclairage sera remis en 
cycle normal avec extinction : du dimanche soir au jeudi soir : 
coupure de 23h30 à 4h30 / du vendredi soir au samedi soir : 
coupure de 01h00 à 6h00.

REGISTRE SÉNIORS CANICULE

OPÉRATION CINÉMA ET PISCINE 
Votre enfant est âgé de 12 à 17 ans, il 
peut bénéficier de tarifs réduits pour 

des entrées au cinéma et à la piscine 
pour le mois de juillet et d’août 2026.

» Piscine : 1,10€ la place
» Cinéma : 2,20€ la place pour les
12-14 ans / 3,60€ pour 14-17 ans

Renseignements en mairie
avec la carte d’identité de l’enfant

et un justificatif de domicile. 

Attention, places datées
jusque fin août 2026, aucun

remboursement après achat.

NUISANCES SONORES
Nous vous rappelons qu’un arrêté 

préfectoral réglemente le bruit
dans les propriétés privées pour

les particuliers et prévoit que les 
travaux ne soient effectués que : 

LES JOURS OUVRABLES
» de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h30

LE SAMEDI
» de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00

LE DIMANCHE ET JOURS FÉRIÉS
» de 10h00 à 12h00

Pour les professionnels, le même 
arrêté préfectoral réglemente le bruit 
d’activités professionnelles et prévoit 

d’interrompre les travaux entre 20 
heures et 7 heures / toute la journée 

les dimanches et jours fériés, sauf 
en cas d’intervention nécessitée par 

l’urgence.

PLATEFORME DÉCHETS VERTS
Ouverture chaque samedi de 9h30 à 12h30, au complexe 
sportif Roger Marche – derrière les terrains de tennis – 
jusqu’au samedi 3 octobre 2026

DÉCHETS VERTS ACCEPTÉS dans la limite d’1m3 par foyer
» tontes de gazon » branchages
» taille (15 cm de diamètre maxi)

Le CCAS de Villers-Semeuse possède un plan canicule pour 
veiller sur les personnes âgées, vulnérables, isolées ou en 
situation de handicap. Contactez-le pour inscrire un proche 
à ce dispositif : 03 24 33 77 26 - ccas@villers-semeuse.fr

Avec les fortes chaleurs, adoptez les bons réflexes :
•	 boire beaucoup d’eau ;
•	 se mouiller le corps plusieurs fois par jour ;
•	 manger en quantité suffisante ;
•	 fermer les volets ;
•	 éviter de sortir aux heures les plus chaudes ;
•	 éviter les efforts physiques ;
•	 porter une tenue adaptée en cas de déplacement ;
•	 donner des nouvelles à ses proches ;
•	 garder le contact avec les personnes les plus vulnérables.
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OPÉRATION TRANQUILLITÉ
VACANCES
Comment ça marche ?

Avant de partir, vous devez 
signaler votre départ en 
vacances soit à la Police 
Municipale. Pendant votre 
absence, des patrouilles de 
surveillance seront effectuées, 
de jour comme de nuit, en 
semaine comme le week-end.

Inscription en ligne sur www.
villers-semeuse.fr/vie-pratique/
police-municipale ou sur 
demande auprès de la Police 
Municipale

TRANSPORTS LYCÉENS
Vous êtes lycéen ?

Le CCAS poursuit son 
engagement auprès de la 
jeunesse en participant au 
financement des abonnements 
« PASS 2nd degré » des trajets 
scolaires des collégiens et 
lycéens circulant sur le réseau 
des bus TAC à hauteur de 50% 
du forfait scolaire (45€ sur 
les 90€ sont pris en charge par 
notre collectivité).

Comment en bénéficier ?
Lors de votre inscription
au bureau central des bus 
TAC, indiquez que vous
habitez à Villers-Semeuse. 
45€ sur les 90€ demandés 
seront pris en charge par
la commune.

Plus rapide et plus
facile : je fais mon
pass en ligne sur
www.bustac.fr  

Commemoratif 
» 14 juillet 2026 à 
11h00 – Monument 
aux Morts : Cérémonie 
commémorative de la
Fête Nationale.

» 11 novembre 2026 à 
10h45 – Place Roger 
Aubry / Monument 
aux morts : Cérémonie 
commémorative de 
l’armistice du 11 
novembre 1918.

 » 5 décembre 2026 – 
Monument aux morts : 
Journée nationale 
d’hommage aux morts 
pour la France pendant 
la guerre d’Algérie 
et les combats du 
Maroc et de la Tunisie.

Culture
» Jusqu’au 23 juillet 
2026 - Médiathèque : 
Exposition temporaire 
« plénitude » d’Isabelle 
Toulet.

» 10 juillet 2026 à 21h00 
– Médiathèque : 
Conc’air d’été avec 
Cornaline.

» 15 juillet 2026 à 21h00 
– Médiathèque : Créons 
du lien, après-midi jeux 
de société.

» 17 juillet 2026 à 21h00 
– Médiathèque : 
Conc’air d’été avec 
Little Big Soul.

» 23 juillet 2026 à 14h30 
– Médiathèque : Sieste 
acoustique « balade en 
forêt ».

» 24 juillet 2026 à 
21h00 – Médiathèque : 

Conc’air d’été avec Pili 
pills.

» 31 juillet 2026 à 21h00 
– Médiathèque : 
Conc’air d’été avec 
Amour Électrique et 
BRAM.

» 7 août 2026 à 21h00 – 
Médiathèque : Conc’air 
d’été avec La fleur aux 
dents.

» Du 1er au 30 septembre 
2026 - Médiathèque : 
Exposition temporaire 
« regards sur l’Inde » de 
Camille Lefèvre.

» 15 septembre 2026 à 
18h00 - Médiathèque : 
Soirée contes et 
légendes des Ardennes.

» Octobre 2026 : 
Collecte de films 
d’Image’est, 
exposition temporaire, 
conc’férence.

» Novembre 2026 : 
Ateliers « décoration 
des sapins » et « ma  
lettre au Père Noël » 
et retour des 
médi’ateliers. 

» 12 décembre 2026 – 
Médiathèque : Féerie 
de Noël.

Evenementiel
» chaque samedi 
jusqu’au 3 octobre 2026 
de 9h30 à 12h30 : 
Ouverture de la 
plateforme des déchets 
verts – complexe 
sportif Roger Marche 
(derrière la salle de 
gymnastique). 

 

» 13 juillet 2026 à partir 
de 18h30 – Complexe 
Sportif Roger Marche : 
Fête Nationale.

» 28 août 2026 à 18h30 
– Salle Louis Jolly : 
Remise de prix aux 
bacheliers, maisons 
fleuries et bienvenue 
aux nouveaux 
Villersois.

» 6 septembre 2026 à 
14h00 – Salle des fêtes : 
Les quatre saisons du 
bal.

» 16 octobre 2026 - 
Complexe Sportif Roger 
Marche : CROSS des 
écoles et du collège.

» 17 octobre 2026 
à 12h00 – Salle La 
Villersoise : Gala
des aînés. 

» 18 octobre 2026 : La 
Villersoise rose. 

» 5 décembre 2026 
– Salle des fêtes : 
Téléthon.

» 6 décembre 2026 – 
Salle des fêtes : Les 
quatre saisons du bal.

» 17 décembre 2026 – 
Salle La Villersoise : 
Distribution du panier 
festif et bon d’achat des 
seniors.

» décembre 2026 : Bike 
and run.

Des modifications de 
dates peuvent avoir lieu. 

Rendez-vous sur
www.villers-semeuse.fr

l agenda
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L’  evenementiel villersois

Si tu as obtenu ton baccalauréat professionnel, général ou 
technologique, avec ou sans mention, la ville récompense chaque 
année les bacheliers villersois.

Inscris-toi en mairie ou communication@villers-semeuse.fr, avant 
le vendredi 14 août 2026, avec ton relevé de notes et un justificatif 
d’identité.

L’association Evasion vous informe que la brocante de Villers-Semeuse aura lieu cette 
année le dimanche 20 septembre 2026 dans le secteur de l’Eglise (rues Emile Combes, 
Louis Pasteur, Léon Gambetta, de l’Egalité et Etienne Dolet).

RÉSERVATIONS : uniquement en présentiel - salle Simone Veil (salle des fêtes)
• mardi 25 août 2026 de 18h00 à 20h00  pour les habitants des rues concernées
• dimanche 30 août 2026 de 10h00 à 12h00 pour les Villersois
• mardi 1er et 8 septembre 2026 de 18h00 à 20h00 pour tous
• dimanche 13 septembre 2026 de 10h00 à 12h00  pour tous
Photocopie de votre pièce d’identité et numéro de plaque d’immatriculation à 
apporter obligatoirement
Contact : Mme Ponsard - 07 69 59 50 45 - renseignements uniquement

FÉLICITATIONS AUX CM2 
Monsieur le Maire, Jérémy Dupuy, Cédric Reiter, Directeur général des services, 
et Amandine Tonglet, Directrice du pôle enfance, jeunesse et culture se sont 
rendus dans les écoles Le Charme et Le Plateau pour remettre  à chaque élève de 
CM2 une calculatrice FX-92 collège, une règle de 15 cm et un stylo bleu Villers-
Semeuse facile à emporter partout dans la trousse.

Cette initiative du conseil municipal a pour objectif d’accompagner les futurs 
collégiens dans leur passage en 6ème et durant leurs années collège. Une 
tradition de fin d’année depuis maintenant 12 ans. Le stylo bleu a remplacé le 
stylo 4 couleurs car ce dernier n’est plus autorisé dans tous les collèges.

Les écoliers de CE2, CM1 et CM2 des écoles Le Charme, Le Plateau et Semeuse ont suivi le dispositif « 
permis piéton » pour les CE2 et « permis vélo » pour les CM2 afin de les préparer à la sécurité routière, 
aux panneaux de signalisation, à la circulation sur la voirie.

Avant les grandes vacances, Monsieur Jérémy Dupuy, Cédric Reiter, Directeur général des services, 
Amandine Tonglet, Directrice du pôle enfance, jeunesse et culture, Antoine Mareff et Quentin Julio, 
policiers municipaux sont allés à la rencontre des CE2, CM1 et CM2 des écoles pour leur remettre 
leur diplôme officiel « permis piéton » / « permis vélo » accompagné un bracelet réfléchissant 
Villers-Semeuse pour « être vu » sur la voirie.

L’objectif de ce dispositif est de permettre aux écoliers de pouvoir se déplacer en toute sécurité sur 
l’espace public grâce aux apprentissages dispensés par la Police Municipale que nous remercions.

À PIED POUR LES CE2 ET À VÉLO POUR LES CM2

BROCANTE DE VILLERS-SEMEUSE

REMISE DE PRIX AUX BACHELIERS

PROGRAMME de la Fête Nationale du 13 juillet au Complexe Sportif Roger 
Marche : 18h30 Ouverture de la buvette et restauration - 21h00 Bal public - 
21h30 Distribution des lampions -  22h00 Retraite aux flambeaux (Complexe 
sportif Roger Marche vers mairie) - 22h15 Embrasement de la mairie  22h25 
Retraite aux flambeaux (mairie vers Complexe sportif Roger Marche) 
 22h45 Feu d’artifice.

PARCOURS DE LA RETRAITE AUX FLAMBEAUX > Complexe sportif Roger 
Marche > route Nationale > rue Madeleine Riché > rue Jules Ferry > rue Jules 
Guesde > rue Ferdinand Buisson > Place de la mairie

FÊTE NATIONALE



5

Vous venez de vous installer à Villers-Semeuse entre le 30 août 2025  et le 27 
août 2026  ? La ville organise un moment de convivialité pour vous accueillir 
le vendredi 28 août 2026  à 18h30. Inscrivez-vous dès maintenant sur www.
villers-semeuse.fr ou par mail à communication@villers-semeuse.fr

Une invitation électronique et papier vous sera envoyée à partir du 17 août 2026 à 
présenter le jour de l’événement. 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX VILLERSOIS

CONC’AIR D’ÉTÉ, 6ÈME ÉDITION
Pour la 6ème année consécutive, la médiathèque vous propose une saison estivale dédiée à la 
musique ! Cet été, ce ne sont pas moins de 6 concerts gratuits, variés et toujours de qualité qui 
vous sont offerts par la médiathèque. Le principe est simple : chaque vendredi à 21h00 du 3 juillet 
au 7 août, nous vous invitons à assister à un concert gratuit avec buvette et petite restauration sur 
place à partir de 19h45.

Ces concerts sont ouverts à tous et entièrement gratuits. Durée moyenne des concerts : 1h00 
à 1h15. Renseignements au 03 24 37 30 15 et sur la page Facebook : Médiathèque de Villers-
Semeuse.

Le traditionnel gala des aînés du CCAS est programmé cette année le samedi 
17 octobre 2026 dans la salle des fêtes La Villersoise.

Inscription auprès du CCAS de Villers-Semeuse (en mairie) à partir de la mi-
septembre pour les seniors âgés de 68 ans et plus.

Une invitation personnelle avec coupon sera envoyée à la rentrée de septembre.

GALA DES AÎNÉS DU CCAS

LES QUATRE SAISONS DU BAL

SENSIBILISONS-NOUS À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
L’association A.M.I.E., en partenariat avec le CCAS de Villers-Semeuse, propose 
des ateliers de remise à niveau de la conduite pour les seniors ainsi que de 
l’aide à la conduite avec une monitrice d’auto-école agréée. Ce parcours est 
composé de 3 ateliers comprenant une sensibilisation aux nouvelles règles de 
conduite, mise à jour des documents de conduite et pratique de la conduite. 
Dispositif financé par la CARSAT – gratuit pour les participants.

Ateliers dispensés à partir du mercredi 2 septembre 2026 avec intervalle de 
15 jours entre les séances.
Places limitées à 12 participants – inscriptions en mairie auprès du CCAS de 
Villers-Semeuse – 03 24 33 77 26 – ccas@villers-semeuse.fr 

Envie de danser, de partager un bon moment et de faire de belles rencontres ? Le CCAS vous 
donne rendez-vous pour une toute nouvelle animation : « Les quatre saisons du bal » ! Tout au 
long de l’année, venez profiter d’un après-midi dansant à la salle des fêtes dans une ambiance 
festive. Que vous soyez en couple, entre amis, en famille ou même en solo, chacun est le bienvenu 
pour partager quelques pas de danse et passer un agréable moment. Buvette sur place !
Les premiers rendez-vous à ne pas manquer :
•	 Dimanche 6 septembre 2026 de 14h00 à 19h00 animé par Gérard Marcy et Sabine Wallon.
•	 Dimanche 6 décembre 2026 de 14h00 à 19h00 avec l’orchestre Jean-Luc Bertrand.
Alors, chaussez vos souliers de danse et rejoignez-nous pour célébrer ensemble les quatre 
saisons… en musique ! Informations auprès du CCAS de Villers-Semeuse – 03 24 33 77 26 –  
       ccas@villers-semeuse.fr 
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En  images

Distribution de glaces aux écoliers par l’APEVS et les 

Échos du Plateau, 23, 29 et 30 juin 2026

‘‘
Cérémonie commémorative de l’appel du Général 

de Gaulle du 18 juin 1940 à refuser la défaite et à 

poursuivre le combat contre l’ennemi, 18 juin 2026

‘‘

Atelier créatif d’épis de maïs à la médiathèque, 3 juin 2026

‘‘
Passage du permis vélos école Le Charme, 5 juin 

2026

‘‘

Passage du permis vélos école Le Plateau, 12 juin 
2026

‘‘ Kermesse des Échos du Plateau, 13 juin 2026

‘‘

Départ de la bénévole villersoise Marie-Noëlle de la 

médiathèque, 26 mai 2026

‘‘
Gala de danse d’Évasion, 29 et 30 mai 2026

‘‘
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La villersoise gourmande, 5 juillet 2026
‘‘

Spectacle de fin d’année de l’école Le Plateau, 29 juin 2026

‘‘

Spectacle de fin d’année de l’école Semeuse, 2 juillet 
2026

‘‘ Conc’air d’été Zig zag, 3 juillet 2026

‘‘

Bourse militaria du Club de tir aux armes villersois, 28 juin 2026

‘‘

Initiation au jeu « Hero Realms » à la médiathèque, 24 

juin 2026

‘‘

Inauguration des hôtels à chauve-souris du Conseil 

Municipal Jeunes, 1er juillet 2026

‘‘

Journée citoyenne à l’école Le Charme à l’initiative 
de l’IFA Ardennes (Institut de Formation des 
Ambulanciers), 15 juin 2026

‘‘
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